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Résumé  

 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ 9It! (ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ) ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǇƭƻǊŜǊ, depuis sa 

dernière édition, la présence de personnes ayant un handicap, au sens de la Loi n°2005-102 du 11 

février нллрΣ ǊŜǇŞǊŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜ сл ŀƴǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜǎ Şǘŀblissements pour personnes 

âgées. 

¶ Au 31/12/2015, plus de 3 200 personnes en situation de handicap1 étaient accueillies dans 

une structure pour personnes âgées en Nouvelle-Aquitaine, soit 4% des présents à cette date. 

/Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞŜ « personnes handicapées 

vieillissantes », installée en EHPA dans la région, 248 places (soit у҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

handicapées réellement accompagnées). 
 

¶ Ainsi, en Nouvelle-Aquitaine, près de 40% des personnes handicapées âgées de 50 ans et plus 

vivant dans un établissement médico-social sont accueillies dans une structure pour personnes 

âgées.  
 

¶ Près des deux tiers des EHPAD et 30% des résidences-autonomies accueillent au moins une 

personne en situation de handicap. Le ǎŜŎǘŜǳǊ ƭǳŎǊŀǘƛŦ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǘ ǇŜǳ auprès de ce public (un 

quart des résidents du champ EHPA sont accueillis dans ces établissements mais 7% des 

personnes en situation de handicap), à ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ Řes EHPA hospitaliers ou associatifs beaucoup 

plus impliqués. 
 

¶ ¦ƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ faible en établissements pour adultes handicapés dans un département 

ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ un accueil important des personnes en situation de handicap 

Ŝƴ 9It!Φ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ 9It! ƴΩƛƴŎƛǘŜ Ǉŀǎ toujours ces 

établissements à se tourner davantage vers les personnes handicapées. Lƭ ƴΩȅ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ 

mécanique ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

handicapées en EHPA. 
 

¶ La structure par âge des résidents des EHPA est nettement décalée entre personnes 

handicapées (classe la plus représentée : 60-70 ans et âge moyen : 71,1 ans) et personnes 

âgées (classe la plus représentée : 85-95 ans et âge moyen : 86,6 ans). 
 

¶ En termes de ǎŜȄŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ pour le public handicapé : 53% de femmes/ 47% 

ŘΩƘƻmmes tandis que les femmes sont très sur-représentées (73%) parmi les personnes âgées. 
 

¶ Seulement 17% ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ŝƴ 9It! ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ǇƻǳǊ ŀŘǳƭǘŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎΣ мл҈ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ (contre 2% des personnes 

âgées) et un tiers vivait à domicile contre plus de la moitié des personnes âgées. 
 

¶ Les deux tiers des personnes handicapées bénéficient de ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ contre seulement 16% 

des personnes âgées. 
 

¶ Près de 80% des personnes handicapées bénéfiŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ mesure de protection contre 30% 

de personnes âgées. De plus, les personnes handicapées sont plus souvent sous tutelle 

(mesure la plus complète). 
 

  

 
1 Effectif redressé tenant compte des non-répondants. 
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¶ Le ǇǊƻŦƛƭ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ (évalué avec AGGIR) des personnes en situation de handicap est 

assez proche de celui des personnes âgées, avec quelques nuances : 

o Pour la communication, le comportement, lŀ ǘƻƛƭŜǘǘŜ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛƭƭŀƎŜ, les personnes 

handicapées ont des limitations de leur autonomie un peu plus marquées que les 

personnes âgées,  

o ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩorientation espace/ temps, les ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ et les 

fonctions motrices, les personnes handicapées ont un peu moins de difficultés que les 

personnes âgées. 
 

¶ Le décès est la principale raison de fin de séjour en EHPA, tant pour les personnes âgées que 

pour les personnes handicapées, autour de 60% (décès qui a lieu un peu plus souvent à 

ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ en ce qui concerne les personnes handicapées). Le décès survient à un âge moyen de 

89 ans pour les personnes âgées et de ту ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΦ [ΩŞŎŀǊǘ ŘΩŃƎŜǎ 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ŘŜ нл ŀƴǎ entre ces deux groupes, ǎΩŜǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘΦ 
 

¶ Les autres raisons de fins de séjours : 

o les départs volontaires : près de 30%,  

o lŜǎ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ « en raison de 

ƭΩƛƴŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳȄ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ η qui sont rares mais un peu 

plus de personnes handicapées sont concernées (6% contre 2% personnes âgées). 
 

¶ Les durées moyennes de séjour ǾŀǊƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎŜƭƻƴ ƭŜ 

statut du résident. La majorité des séjours sont courts (inférieurs à 2 ans pour 58% des 

personnes âgées et 45% des personnes handicapées) mais parfois longs : 5 ans et plus pour 

36% des personnes handicapées. 
 

¶ Les personnes sortant des EHPA (décès mis à part) ont deux destinations principales : vers un 

autre EHPA, plus adapté à leurs besoins et attentes, ou un retour à domicile. [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ 

un établissement psychiatrique concerne près de 10% des personnes handicapées contre 

seulement 1% des personnes âgées. 

 

 

Les points de vue exprimés dans ce document n'engagent que leurs auteurs   
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Contexte  
 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 9It! όŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎύ Ŝǎǘ 

conduite tous les 4 ans par la DREES2Φ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

sociale et médico-sociale dédiée aux personnes âgées ainsi que les caractéristiques des 

résidents. Les dernières données dƛŦŦǳǎŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ нлмр ŘŜ cette enquête, soit la 

situation au 31/12/2015. 

 

/ŜǘǘŜ ŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9It! Şǘŀƛǘ ƭŀ première à explorer explicitement la présence de 

personnes en situation de handicap parmi les résidents des établissements pour personnes 

âgées en identifiant « Les résidents ayant un handicap, au sens de la Loi n°2005-102 du 11 

février 20053Σ ǊŜǇŞǊŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜ сл ŀƴǎ ». 

 

[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŀ ŘƻƴŎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

du public en situation de handicap dans les établissements dédiés aux personnes âgées et de 

répondre à ces questions : 

- Combien de personnes en situation de handicap sont accueillies dans les EHPA en 

Nouvelle-Aquitaine ?  

- Quels sont les départements, les types de structures et de gestionnaires qui 

ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜ ǇǳōƭƛŎ ? 

- Y a-t-il des liens entre les carŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ personnes 

handicapées et pour personnes âgées Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ personnes 

handicapées dans les EHPA ? 

- Quelles sont les principales caractéristiques des personnes handicapées accueillies 

dans les EHPA ? En quoi se distinguent-elles de celles des personnes âgées ? 

 
NB Υ 5ŀƴǎ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭΩŀŎǊƻƴȅƳŜ 9It! ǎŜǊŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎés ou non.  

 
2 Direction de la recherche, des études, des évaluations et des statistiques. 
3 Loi pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. 
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Note méthodolo gique  
 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ό9It!ύ recueille des 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux accueillant les personnes âgées, sur le 

personnel qui y travaille et sur les personnes qui y résident. Elle apporte ainsi de nombreux éléments 

de connaissance et ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ de cette offre et de ses bénéficiaires. La DREES ǇƛƭƻǘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9It! ŀǳ 

niveau national et les services statistiques des ARS assurent le suivi de la collecte. 
 

Champ de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ  

[ΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦǳǎŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŎƘŀƳǇ 

personnes âgées, soit près de 1 300 structures en Nouvelle-Aquitaine comptant plus de 84 000 places. 
 

Six ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ : 

Les éǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩhébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) : établissements médicalisés, 

signataires ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ό/thaύ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ƭΩ!w{ Ŝǘ 

Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ (code catégorie FINESS4 : 500) 

Les éǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩhébergement pour personnes âgées : 

- structures médicalisées, ǇŜǊŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ et accueillant des personnes âgées 

dépendantes dans des proportions limitées <= à 15 % de GIR 5 1 à 3 et 10 % de GIR 1 et 2. Elles ne signent pas de 

CPOM (catégorie : 501) 

- structures non médicalisées, ƴŜ ǇŜǊŎŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ : 502)  

Les résidences-autonomie (dénommées logements-fƻȅŜǊǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмрύ non médicalisées, elles proposent un 

accueil en logement regroupé de type F1/F2 (catégorie : 202). 

Les cŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ âgées ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ principalement aux personnes atteintes de 

maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées et parfois aux personnes atteintes d'autres maladies 

neurodégénératives (catégorie 207) 

Les unités de soins de longue durée (USLD) ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ Ł ŘŜs personnes très 

ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΦ Les moyens médicaux qui y sont mis en 

ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 9It!5 (catégorie 362). 
 

 
Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

 
4 Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
5 Cf. infra la définition des différents de GIR (groupe iso-ressources). 
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En Nouvelle-Aquitaine, le taux de réponse à ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9It! нлмр ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞ globalement à 72%, avec 

des variations selon le département et le type de structure. 
 

R®ponse ¨ lõenqu°te EHPA 2015 en Nouvelle - Aquitaine selon le département  
 16 17 19 23 24 33 40 47 64 79 86 87 N-A 
Nombre de 
structures 

91 156 63 40 101 282 70 76 139 97 113 64 1292 

Nb places 
installées 

6043 9732 4220 2789 7024 17622 4863 4875 8540 6746 6846 5031 84331 

Nombre de 
répondants 

58 122 51 34 76 183 59 53 91 71 72 58 928 

Places 
couvertes 

4062 7742 3509 2185 5253 11064 4024 3459 5497 4768 4447 4655 60665 

Taux 
réponse 

63,7% 78,2% 81,0% 85,0% 75,2% 64,9% 84,3% 69,7% 65,5% 73,2% 63,7% 90,6% 71,8% 

Taux 
couverture 

67,2% 79,6% 83,2% 78,3% 74,8% 62,8% 82,7% 71,0% 64,4% 70,7% 65,0% 92,5% 71,9% 

Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 
 

R®ponse ¨ lõenqu°te EHPA 2015 en Nouvelle- Aquitaine selon la catégorie de structur e 
 Rés. 

Autonomie 
Accueil 
de jour 

USLD EHPAD Autre EHPA 
médicalisé  

Autre 
EHPA non 
médicalisé 

N-A 

Nombre de structures 252 17 64 910 18 31 1292 

Nombre de places installées 10212 261 3372 69621 357 508 84331 

Nombre de répondants 180 16 57 642 13 20 928 

Places couvertes 7333 236 2959 49527 256 354 60665 

Taux réponse 71,4% 94,1% 89,1% 70,5% 72,2% 64,5% 71,8% 

Taux couverture 71,8% 90,4% 87,8% 71,1% 71,7% 69,7% 71,9% 

Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine  
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Combien de personnes en situation de handicap sont accueillies 

dans les structures pour personnes âgées  en Nouvelle -Aquitaine ?  
 

Au 31/12/2015, plus de 3 200 personnes en situation de handicap6 étaient accueillies dans une 

structure pour personnes âgées en Nouvelle-Aquitaine, soit 4% des effectifs présents à cette date.  

Cet effectif peut être considéré comme une valeur minimale prenant en compte uniquement les 

réponses oui à la question « le résident a-t-il un handicap repéré avant ƭΩŃƎŜ ŘŜ сл ŀƴǎ ? ». Il est 

certainement sous-estimé car les établissements ayant ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƴΩont pas toujours 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ et ƴΩont pas tous renseigné cette question. 

 

Cet effectif de 3 200 personnes ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞe « personnes 

handicapées vieillissantes », installée dans les EHPA de Nouvelle-Aquitaine, autorisée par arrêté et 

mentionnée dans FINESS. Ainsi, à cette date (31/12/2015), 248 places agréées personnes handicapées 

vieillissantes, réparties dans 23 structures, étaient recensées en Nouvelle-Aquitaine, soit seulement 

у҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ǇŀǊ les établissements du champ 

personnes âgées. 

Cette offre est installée en ex-Poitou-Charentes (en particulier en Charente-Maritime, département 

qui concentre à lui seul 43% des places), en ex-Limousin et en Dordogne. 

 

Nombre de places agréées «  personnes handicapées vieillissantes  »  

dans les EHPA en Nouvelle - Aquitaine  
 16 17 19 23 24 33 40 47 64 79 86 87 N-A 
Nombre EHPAD avec 
section PHV 

3 5 2       2 2 2 16 

Nombre places PHV 
en EHPAD 

27 57 27       12 34 20 177 

Nombre autres EHPA 
avec section PHV 

 4  1 1     1   7 

Nombre places PHV 
dans autres EHPA 

 50  3 12     6   71 

Total établissements 
avec section PHV 

3 9 2 1 1     3 2 2 23 

Total places PHV 27 107 27 3 12     18 34 20 248 

Source : FINESS ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

Dans la très grande majorité des situations, ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ personnes handicapées vieillissantes se fait 

en dehors de toute section officiellement agréée. Ceci ne signifie pas, toutefois, que le projet de 

service ne prenne pas en compte de façon spécifique ce public, avec un accueil qui soit pensé et 

organisé en fonction de ses besoins particuliers bien identifiéǎΧ Ƴŀƛǎ ǊƛŜƴ ƴŜ ƭŜ Řƛǘ ƴƻƴ ǇƭǳǎΦ 

 

A la même date, en France, selon FINESS, 4804 places dédiées aux personnes handicapées vieillissantes 

étaient installées en établissements pour personnes âgées, soit 6,4 places sur 1000 places installées. 

Une offre qui, même si elle reste très minoritaire, est Ǉƭǳǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŞƻŀǉǳƛǘŀƛƴ ƻǴ 

elle ne concerne que 2,9 places pour 1000 en EHPA. 

 
  

 
6 Effectif redressé tenant compte des non-répondants. 
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Où vivent les personnes en situation de handicap de 50 ans et plus ? 
 

Le croisement de diverses sources (FINESS, ES7 2014, EHPA 2015), permet de mieux situer la place des 

9It! Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƻƴ 

peut estimer que 38% des personnes handicapées de 50 ans et plus vivant dans un établissement 

médico-social sont accueillies dans une structure pour personnes âgées. 

 

 
Sources : FINESS, ES2014, EHPA 2015, DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine  

Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

Ce focus sur les personnes de 50 ans et plus peut être élargi en prenant en compte celles vivant à 

ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ул҈ Ŝǘ ǇƭǳǎΦ Lƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ les trois 

quarts de ce public vivent à domicile et que donc seul un quart vit en établissement médico-social. 

 

 
Sources : CNAF-MSA, FINESS, ES2014, EHPA 2015, DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine  

Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

 
7 Enquête de la DREES conduite tous les 4 ans auprès des ESMS pour personnes handicapées 

La moitié de ces personnes 

vivent en établissement 

pour adultes handicapés 

(foyer de vie, FAM ou MAS) 

et les 12% restants en foyer 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ όŎŜǎ 

personnes sont dénombrées 

à part car, travaillant dans 

leur grande majorité en 

ESAT, elles présentent des 

caractéristiques différentes, 

en particulier en termes 

ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜύΦ 
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Répartition des personnes handicapées dans les EHPA 
 

Nombre de personnes en situation de handicap accueillies  

dans une structure pour personnes âgées  selon le département  

16 17 19 23 24 33 40 47 64 79 86 87 N-A 
217 510 155 196 399 373 129 177 392 153 238 284 3222 

Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

Deux départements, la Creuse et la DordogneΣ ƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

handicapé dans leurǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴnes 

handicapées est moins marquée dans ce type ŘΩétablissements en Gironde, dans les Landes et dans 

les Deux-Sèvres. 

 

 
Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 
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Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

  

Répartition des personnes en situation de handicap accueillies 

dans les établissements pour personnes âgées  

όǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9It!ύ 
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Nombre de personnes en situation de handicap accueillies  

dans une structure pour personnes âgées  selon le type de structure  

Type de 
structure 

Résidence-
autonomie 

USLD Accueil de 
jour 

EHPAD Autres EHPA Ensemble 

Nb pers. 
handicapées 

187 24 160 2727 124 3222 

Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine  
 

 
Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

Les résidences-autonomie accueillent peu de personnes en situation de handicap. Ce type 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǊŜǘŜƴǳ ǉǳŜ ǇƻǳǊ с҈ ŘŜ ŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴǘǊŜ мн҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ 9It!Φ 

Pourtant, cette offre pourrait être adaptée à des personnes en situation de handicap vieillissantes, 

autonomes dans les actes de la vie quotidienne et dont la sécurité, menacée dans un logement 

ordinaire, pourrait ainsi ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ. De plus, la plupart des résidences-

autonomie mettent en place des services collectifs comme la restauration, le ménage ou encore des 

animations qui pourraient utilement bénéficier à des usagers en situation de handicap.  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ-autonomies à des personnes en situation de handicap vieillissantes, tout 

comme à des jeunes travailleurs ou à des étudiants, permettrait ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǎŜƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΦ 
  

Répartition selon le type de structures pour personnes âgées 

  
Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 
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La répartition des personnes en situation de handicap dans les EHPA en fonction du gestionnaire varie 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ Řŀƴǎ ŎŜ champ : 

- Le secteur lucǊŀǘƛŦ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ situation de handicap. Alors que 

près du quart des résidents du champ EHPA (24%) sont accueillis dans des établissements 

lucratifs, seules 7% des personnes en situation de handicap sont concernées. Le coût du séjour 

dans ces établissements, en moyenne beaucoup plus élevé que dans le secteur public ou 

associatif, explique cette différence. 

- A ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ, les EHPA du secteur hospitalier ou associatif sont beaucoup plus impliqués dans 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜǎΦ 

 

Répartition selon la catégorie du gestionnaire de structures pour personnes âgées 

  
Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 
Nombre moyen de personnes handicapées accompagnées par EHPA 
 

Plus de la moitié des EHPA de Nouvelle-Aquitaine (55%) accueillent au moins une personne en 

situation de handicap, 15% en accueillent au moins cinq. 
 

 
Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 
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Répartition des EHPA en Nouvelle-Aquitaine selon le nombre de 
personnnes handicapées accueillies
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Près de deux tiers des EHPAD accueillent au moins une personne en situation de handicap contre 

seulement 30% des résidences-autonomies. 
 

 
Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

Selon les départements, 55% à 75% des EHPA accueillent au moins une personne en situation de 

handicap. La Gironde se démarque avec seulement 40% des EHPA impliqués. 

 

 
Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 
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Lien ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÈÁÎÄÉÃÁÐïÅÓ ÅÎ %(0! ÅÔ ÌȭÏÆÆÒÅ ÍïÄÉÃÏ-sociale  
 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜ-t-il sur le choix des EHPA de ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

en situation de handicap ? !ǳǘǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ ǳƴ ǘŀǳȄ ŞƭŜǾŞ ŘΩéquipement en établissements pour 

personnes âgées incite-il les EHPA à accueillir davantage de personnes handicapées afin de pouvoir 

occuper les places installées ? 

Ou encore, ǳƴ ǘŀǳȄ ŞƭŜǾŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀŘǳƭǘŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ dans un département rend-il 

moins importante la part des personnes handicapées accueillies dans les EHPA ? 

 

La Nouvelle-Aquitaine compte 127,5 places installées en établissements pour personnes âgées pour 

1000 habitants de 75 ans et plus (parmi lesquelles 110,4 sont médicalisées). 

 

 
 Source : FINESS - INSEE ςExploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

Le département des Pyrénées-Atlantiques a le taux ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9It! le plus faible de la région 

(109,9 ҉ύΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ celui des Deux-Sèvres a ƭŜ ǘŀǳȄ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ όмрфΣо҉ύΦ  

Et pourtant, les Deux-Sèvres font partie des départements ayant la part la plus faible de personnes 

handicapées au sein de leurs EHPA, tandis que les EHPA des Pyrénées-Atlantiques font partie de ceux 

qui accueillent le plus de personnes handicapées. 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ en EHPA ne semble donc pas avoir une influence probante dans le choix de 

ces établissements ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƻǳ ƴƻƴ des personnes en situation de handicap. 

  



 

Lõaccueil des personnes en situation de handicap dans les ®tablissements dõh®bergement  

pour personnes âgées en Nouvelle-Aquitaine  

ARS et CREAI Nouvelle -Aquitaine  20 

Par ailleurs, la Nouvelle-Aquitaine a ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀŘǳƭǘŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ 

de 3,8 places pour 1000 habitants de 20 à 59 ans. 
 

 
Source : FINESS - INSEE ςExploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

Les écarts entre départements sont importants, ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ нΣс҉ Ŝƴ DƛǊƻƴŘŜ Ł фΣм҉ Ŝƴ /ƻǊǊŝȊŜ.  

La Creuse, 2ème département le mieux équipé en établissements pour adultes handicapés de la région, 

est pourtant la « championne » ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ en EHPA. Situation 

ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 

personnes handicapées, Ƴŀƛǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ǎŜǎ 9It!Φ 

 

Ces éléments ne plaident donc pas Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜǘ mécanique entre un faible nombre de places 

pour personnes handicapées qui aurait un impact sur leur orientation vers un EHPA, ni sur une offre 

importante en EHPA qui inciterait ces derniers à se tourner davantage vers les personnes handicapées. 
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Approche comparée des  carac téristiques des personnes 

handicap ées et des personnes âgées dans les  EHPA 
 

Avertissement : 

Pour simplifier la présentation des données dans cette partie comparative, les personnes handicapées 

vieillissantes seront nommées, quel que soit leur âge, « personnes handicapées » et les autres 

résidents seront nommés « personnes âgées ». 

 

Sexe et âge 
 

La structure par âge des résidents des EHPA est nettement décalée entre personnes handicapées et 

personnes âgées : 

- pour les personnes handicapées : la classe la plus représentée est celle des 60-70 ans (41%), 

avec un âge moyen de 71,1 ans 

- pour les personnes âgées : la classe la plus représentée est celle des 85-95 ans (56%), avec un 

âge moyen de 86,6 ans. 
 

 
Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

En termes de sexesΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ƘŀƴŘƛŎŀǇé : 53% de femmesκ пт҈ ŘΩƘƻƳƳŜǎΣ 

loin de la très forte surreprésentation féminine du public âgé : 73% de femmes/нт҈ ŘΩƘƻƳmes8. 
 

  

 
8 A noter, les femmes représentent 68% de la population générale âgée de 85 ans et plus dans la région. 
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Le même décalage est observé concernant ƭΩŃƎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ : 48% des personnes handicapées 

sont entrées en EHPA entre 55 et 64 ans alors que 51% des personnes âgées y sont entrées entre 80 

et 89 ans, avec des âges moyens respectifs de 63,4 ans et 83,0 ans. 
 

 
Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

Situation familiale 
 

La grande majorité des résidents des EHPA sont des personnes seules, célibataires, veuves ou séparées. 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ car 

elle impliǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀƛŘŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ permanence. 
 

Situation familiale  des résidents des EHPA  

 Personnes âgées Personnes handicapées 

Sans conjoint 86% 94% 

Conjoint Ł ƭΩintérieur ŘŜ ƭΩ9It! 5% 2% 

Conjoint Ł ƭΩextérieur 9% 5% 

TOTAL 100,0% 100,0% 
Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

Origine géographique 
 

La très grande majorité des résidents des EHPA ont trouvé un accueil dans leur département de 

résidence antérieure quel que soit leur statut : 94%, tant pour les personnes handicapées que pour 

les personnes âgées.  
 

Origine des personnes handicapées accueillies dans les EHPA selon le département  
 16 17 19 23 24 33 40 47 64 79 86 87 
% PHV accueillies 
dans département 
dôorigine 

95% 98% 89% 98% 96% 82% 98% 96% 98% 90% 97% 96% 

% PHV venant dôun 
autre département 

9% 9% 8% 17% 12% 10% 17% 4% 6% 6% 21% 4% 

Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 
 

Deux types de données sont présentés dans le tableau ci-dessus : 

- 1ère ligne : la part des ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

- 2ème ligne : ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ 9It! Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ. 
 

Des cas de figure différents apparaissent selon les départements. Pour illustration, si en Creuse et 

Pyrénées-Atlantiques, 98% des personnes qui en sont originaires y ont trouvé un accueil, ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

des EHPA à des personnes extérieures est très variable : la Creuse accueille, en plus, 17% de personnes 

handicapées ǾŜƴŀƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ les Pyrénées-Atlantiques ƴΩŜƴ accueillent que 6%.  
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Cadre de vie avant lȭÅÎÔÒïÅ ÅÎ %(0! 
 

Des parcours assez différenciés apparaissent entre les deux publics, âgé et handicapé, au regard de 

leur cadre de vie ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Cadre de vie avant dans lõadmission dans lõEHPA 

 Personnes âgées Personnes handicapées 

Domicile 55% 33% 

Famille dõaccueil 1% 3% 

Etablissements médico-sociaux pour personnes âgées 
Résidence autonomie 
EHPAD 
Autres 

13% 
3% 
9% 
1% 

12% 
3% 
7% 
2% 

Etab. médico-sociaux pour personnes handicapées - 17% 

Etablissements sanitaires 
MCO 
SSR 
USLD 
Service psychiatrique 

24% 
8% 
13% 
1% 
2% 

27% 
5% 
11% 
1% 
10% 

Autres ou inconnu 7% 7% 

TOTAL 100% 100% 
Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

Ainsi, si plus de la moitié des personnes âgées (55%) arrivent directement de leur domicile, seul un 

tiers des personnes handicapées est dans ce cas. Pour ces dernières, le décès ou ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 9It!5 Řǳ 

parent avec qui elles cohabitaient sont des facteurs pouvant mettre fin à cette vie à domicile. Parfois, 

un accueil conjoint, père ou mère très âgé(e) et leur fils ou fille handicapé(e) dans le même EHPAD est 

mis en place. Certains schémas départementaux autonomie en ont fait une piste à explorer, comme 

celui de la Charente9.  

 

[ΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 9It! ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ séjour en établissement de soins pour un quart 

environ des résidents, avec des nuances selon le statut de la personne. Ainsi 10% des personnes 

ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ н҈ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΦ ! 

ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ǎƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ όa/hύ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ό{{wύ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 

représentées (21%) que les personnes handicapées (16%). 

 

Parmi les personnes handicapées, une sur six seulement (17%) vivaient auparavant dans un 

établissement médico-social du champ handicap. Les personnes handicapées en provenance directe 

de ce secteur sont donc très minoritaires dans les EHPA. 
 

  

 
9 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩune unité spécifique pour personnes handicapées vieillissantes et leurs parents en 
EHPAD ς schéma de la Charente 2015-2019. 
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Par ailleurs, selon leur parcours de vie antérieur, les personnes handicapées arrivent à un âge assez 

variable en EHPA. Celles qui arrivent les plus jeunes ont en moyenne 60 ans et étaient auparavant 

hébergées dans un établissement psychiatrique ou du champ adultes handicapés. 
 

 
Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

Conditions ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ en EHPA 
 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
 

La très grande majorité des places des EHPA (96,5%) ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ10. 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǾƛŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

en perte ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ Les personnes en situation de handicap sont encore plus rarement que le public 

âgé accueillies selon ces deux modalités. 

 

Modalités  dõaccueil dans les EHPA  

 Personnes âgées Personnes handicapées 

Hébergement permanent 96,3% 98,0% 

Accueil temporaire 1,1% 0,7% 

Accueil de jour 2,6% 1,3% 

TOTAL 100,0% 100,0% 
Source : EHPA 2015 ς DREES ς ARS Nouvelle-Aquitaine ς Exploitation : CREAI Nouvelle-Aquitaine 

 

Aide sociale 
 

[Ŝ Ŧŀƛǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǾŀǊƛŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ 

selon le statut des résidents des EHPA : 67% des personnes handicapées en bénéficient contre 

seulement 16% des personnes âgées.  

Cette différence reflète les ressources en moyenne beaucoup plus faibles des personnes handicapées, 

qui sont nombreuses à ne pas avoir de pension de retraite ou seulement une pension très faible. Ceci 

explique aussi que les personnes handicapées soient moins nombreuses dans les EHPA lucratifs qui 

ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƻƴŞǊŜǳȄ Ŝǘ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ ŘŜ ǇŜǳ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ƘŀōƛƭƛǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

 

 
10 {Ŝƭƻƴ CLb9{{Σ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩ9It! нлмрΣ фсΣр҈ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ŃƎŞŜǎ ŀǎǎǳǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΣ н҈ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝǘ мΣр҈ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧƻǳǊΦ 


